
ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL

Référentiel d'Activités

 (Arrêté du 22 août 2018 - annexe I : Référentiel Professionnel)

Fonction Description Activités

Accueil 

et écoute 

des personnes

L’assistant de service social accueille les personnes. Centré sur la demande des 

personnes, il utilise des techniques d’entretien spécifiques pour recueillir leurs 

attentes et leurs besoins et comprendre la situation. En instaurant un cadre 

confidentiel à l’accueil des personnes, il crée une relation de confiance pour 

favoriser leur expression

a Accueillir les personnes dans le respect de la confidentialité

a Instaurer une relation de confiance avec la personne

a Recueillir l’expression des personnes en utilisant des techniques d’entretien

a Analyser les demandes des personnes pour comprendre la situation

Evaluation, 

conseil et 

orientation

L'assistant de service social évalue les attentes et les besoins des personnes pour 

identifier les réponses adaptées à leur situation et à leurs capacités d’agir. Il 

dispense les informations et les conseils nécessaires pour une évolution positive 

des situations. Il propose des relais lorsque les situations le justifient

a Evaluer la situation des personnes en tenant compte de leurs potentialités et de 

leur environnement

a Informer les personnes sur leurs droits et les dispositifs ou services adaptés à leur 

situation

a Conseiller les personnes sur les actions ou démarches à entreprendre pour 

améliorer leur situationl

a Orienter les personnes vers les interlocuteurs ou les services appropriés
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ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL

Référentiel d'Activités

 (Arrêté du 22 août 2018 - annexe I : Référentiel Professionnel)

Fonction Description Activités

Accompagnement 

social individuel

L'assistant de service social construit avec les personnes un projet 

d’accompagnement social s’inscrivant dans la durée et visant à favoriser leur 

autonomie. Dans ses propositions, il prend en compte les potentialités des 

personnes et celles de leur entourage, ainsi que les moyens d’intervention des 

diverses institutions. Il recherche l'adhésion des personnes pour la mobilisation des 

ressources à disposition. Tout au long de l’accompagnement, il évalue avec les 

personnes l’évolution de leur situation pour ajuster les actions engagées. Dans 

l’intérêt des personnes et dans le respect du droit et de la réglementation en 

vigueur, il transmet des éléments d’information relatifs à la situation et nécessaires 

au déroulement de l’accompagnement

a Apporter un soutien en mobilisant les ressources propres de la personne et celles 

de son environnement

a Elaborer avec la personne un plan d’actions pour mener l’accompagnement social 

individuel

a Mobiliser les réseaux de partenaires appropriés

a Assurer un rôle d’interface entre les personnes et les acteurs concernés par les 

situations

a Mettre en oeuvre le plan d’actions en évaluant en continu avec la personne 

l’évolution de sa situation

a Ajuster avec la personne le plan d’actions

a Communiquer et transmettre les informations strictement nécessaires à l’évolution 

de la situation

Accompagnement 

social collectif

L’assistant de service social impulse des projets et soutient des initiatives 

collectives en faveur des personnes souhaitant s’inscrire dans une dynamique de 

partage autour de préoccupations communes. Il réalise un diagnostic partagé avec 

les personnes ou les partenaires pour définir le projet et mobilise différentes 

méthodologies d’intervention collective en les adaptant au contexte des situations 

rencontrées et aux territoires. L’accompagnement social collectif vise à la 

promotion et à l’autonomie des personnes dans leur environnement et sur leur 

territoire

a Elaborer avec les personnes les projets d’accompagnement social collectif

a Mettre en oeuvre avec les personnes les projets d’accompagnement social collectif 

en les évaluant en continu

a Mobiliser les ressources des personnes

a Mobiliser les réseaux de partenaires appropriés sur le territoire

a Assurer le lien entre les personnes et les acteurs concernés par les situations

a Ajuster les projets d’accompagnement social collectif avec les personnes

a Communiquer et informer sur les projets d’accompagnement social collectif

Conseil au 

développement des 

politiques sociales 

et territoriales

L’assistant de service social propose son expertise à partir de ses connaissances 

des problématiques sociales, des politiques sociales et territoriales et de leur 

application. Il est force de propositions auprès des instances locales afin de 

développer des actions spécifiques et innovantes liées à son domaine 

d’intervention. Ils’appuie sur un réseau pluriprofessionnel et pluridisciplinaire pour 

élaborer ses contributions

a Mettre en place une démarche de veille professionnelle documentaire législative et 

réglementaire en matière de problématiques sociales et de politiques publiques

a Contribuer à la réalisation de diagnostics sociaux au niveau d’une institution ou 

d’un territoire

a Apporter un appui spécifique à l’intervention de divers partenaires ou des 

professionnels du champ éducatif, social ou médico-social
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